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(SCHILLER.)
Nous n'avonspas fini avec notreréponseà l'étrange et injuste

attaque dont nous sommes l'objet delà part des journaux bel-
les , YIndépendance et le Courrier d'Anvers , auxquels est ve-
lu ce joindreencore le Journal de Bruxelles.

Ces feuilles ont pensé quenous avions le dessein «demettrcen
"péril la nationalité et ladynastie belges. » [Courrier d'Anvers,
du 19 mars).

C'est accorder à nos paroles une puissance bien formidable,
et en même temps nous prêter des pensées bien coupables :
vraiment, nous n'avons mérité

Ni cetexcès d'honneur ni cette indignité.
Nous avons prouvé hier, en citant vos remarquables aveux,

que les enfants de la Belgique s'acquittent trop bien eux-mêmes
de l'Suvre de destruction qui excite vos alarmes, pourqu'il
fût un seul instant nécessaire que des mains étrangères , quel-
que hostiles qu'elles pussent être à votre nationalité et à votre
dynastie , vinssent s'en mêler le moins du monde.

Vous ne comprenez pas, comment nous ayons pu nous étayer
desreproches adressées par vous aux hommes qui ont fait la
révolution, pour condamnerpéremptoirement les événements
de 1830.

Plaisante question ! En admettant un instant que tous les
griefs allégués jadis contre le gouvernement néerlandais eus-
sent été aussi réels qu'ils étaient faux, ne serions-nous donc
pas encore en droit, devant le spectacle de vos divisions, de
vf>s haines, et de vos misères actuelle.*, de nous écrier avec
Guichardin : « Quel avantage vous est-il revenu d'unerévolu-
tion, si le mal que Pierre vous faisait hier, Martin vous lefait
"aujourd'hui?»

Mais nous avons doublement raison de condamner ce que
vous avez fait en 1830, car l'univers entier sait aujourd'hui
aussi bien que nous , à quoi s'en tenir sur l'existence de
ces griefs, qui ont servi de levier aux fauteurs destroublespour
ameuter une partie du peuple belge contre son gouvernement
légitime.

Le Courrier d'Anvers, en traçant le tableau des causes qui
ont fait entrer lecorps électoral en Belgique dans « la déplora-
ble voie, aussi funeste à la tranquillité publique qu'à la pros-
" périté ducommerce et de l'industrie,» signale,sanss'en douter,
avcc une admirable fidélité ce qui amena autrefois la ca-
tastrophe de 1830.

Ecoutez :
« Une grandepartie du public, sermonnée soir et matin par

"deux cents journalistes, qui, en général, n'étudient guère les
» intérêts matériels, parce que c'est le côté difficile de leur mis-
"sion, et qu'il leur importe personnellement peu que le pays
" soitprospère et tranquille (le contraire serait plutôt vrai): une
" grandepartie dupublic, disons-nous, a fini par se passionner
" sottement sur des questions factices, dans des querelles de par-
"ti, dont lerésultat net est de brouiller les esprits et les affaires
"avec la compensation unique de faire disserter les gazettes et
"les orateurs parlementaires. »

Ne voilà-t-il pas, trait pour trait, ce qui se |ia-*saiten BelgiquePendant les années 1828 et 1829 ; et y a-t-il un seul mot dans
<je passage qui ne soitparfaitement applicable aux événementse cette époque et aux causes qui les ontproduits ?Nous savons bien que ce rapprochement ne fait pas le compteeceux que la révolution a portés au pouvoir. S'apercevant
HU on veut les renverser à leur tour, ils ne se font pas faute

anathémiser ceux qui soulèvent .-lujourd'hui contre eux les'prits, qu'eux-mêmes ont soulevés autrefois contre le gouver-
nent néerlandais, par les mêmes moyens ; c'est-à-dire, en

« passionnant sottement une grandepartie du public pour des
» questions factices et des querelles de parti.» Mais ils se garde-
ront bien de reconnaître qu'ils sont punis paroù ils ontpéché,et
que s'ilsrecueillent aujourd'hui des tempêtes, c'estparce qu'ils
ont semé les vents.

Maisnous, qui n'avons aucune raison pour couvrir d'un voile
cette partie du tableau où se trouve l'histoire de la Belgique
avant 1830; nous, que l'on provoque, même par l'exhumation
des mensonges d'autrefois, ( I ) àrétablir l'histoire dans toute sa
vérité, nous vous dirons que l'on ne fait dans ce moment-ci
que jouer le second acte du menu» drame dont le premierre-
monte à plus de dix-huitans.

Alors, comme aujourd'hui, ce fut par le moyen d'unepresse
sans frein ni vergogne, que des hommes avides depouvoir, ad-
mirablement servis dans leursprojets par des jeunes gens imbus
de fausses doctrines de liberté, égaraient l'opinion publique
dans le seul but d'embrouiller les esprits et les affaires.

Un des hommes d'Etat belges les plus distingués, estlàpour
attester la vérité de ce que nous avançons. Dans sa lettre du
15 décembre 1829 à M. Van Maanen, M. le comte de Muele-
naere , alors procureur duRoi près le tribunal d'arrondisse-
ment de Bruges , exprima ■le regret de ce que les doctrines
«insurrectionnelles, prêchées partout depuis quelques mois au

" moyen de l'abus de la presse, avaient dû rester impunies, en
» l'absence de lois efficaces qui auraient fourni au ministère pu-
»blic le moyen démettre un frein àce fléau. » C'est aussi pour
» cela que M. De Muelenaere sedéclarait «.entièrement disposé à
» adhérer au message du 11 décembre, dont il promettait d'ob-
» server les principes, avec ce zèle, cette fidélité et cette cons-
» tance, sans lesquels il était impossible, selon lui, de servirplus
» longtemps la patrie avec le moindre fruif, et de protéger les
» citoyens paisibles contre les criminels projets de la malveil-
lance.» (2)

Dans un précédent N° nous avons reproduit le projet de Con-
fédération belge-rhénane de M.Bartels , qui a pour base un sou-
lèvement des provinces rhénanes et leur séparation de la mo-
narchie prussienne. L'lndépendance a cru que nous voulions
prêter par là à la Belgique l'intention deporter le trouble chez
ses voisins. Ce journal nous fait observer que nous ne devons
pas chercher à rendre la nation solidaire et responsable de
quelques excentricités sans portée. Nous oublions, ajoute-t-i',
que jamaisle projetde M. Bartels n'a étépris au sérieux , et n'a
eu d'autres adhérents que quelques têtes exaltées , d'après les-quelles il n'est permis à personne de juger une nation. D'ac-
cord; mais nous ferons observerànotretour.quenousn'avonseu
aucunement la pensée que l'lndépendance nous suppose. Jamais
en citant la révolution et ses auteurs , nous n'avons entendu
parler de la nation belge ; Dieu nous en préserve. Mais si nous
vous accordons sans peine, que le pays , que la Belgique de
1846, reste «tout-à faitétrangèreaiixexcentricités» de «quel-
ques têtes exaltées, » vous voudrez bien, sans doute, nepas
nier, à votre tour, que la Belgique de 1828 et 1829, n'était pas
plus solidaire des projets révolutionnaires mis au jourà cette
époque par M. Barte's et consors, qu'elle ne l'est aujourd'hui.

Car enfin, le projet de Confédération belge, publié dans ce
temps là par les journauxde Bruxelles et qui fut considéré par
la Cour supérieure deBruxelles, comme constituant le crime de

(1) Voici ce que le Courrier d'Anvers ne rougit pas d'écrire ;« Dans notre
«pensée la révolution n'a pas été faite contre la Hollande mais contre la mai-
«son d'Orange. Depuis Guillaume-le-Taciturne, cettemaison nous a été hostile
«et nous a ca*isé tous les torts qu'elle a pu; ses intérêts comme sespréjugés
«l'ontpoussée, pendant deux siècles et demi, à traiter nos provinces en enne-
»mies. » Nous citerons demain un document inconnu au Courrier d'Anvers,
qui le couvrira de honte pour avoir oser avancer l'odieuse calomnie que l'on
vient de lire.

(2) Nous traduisons fidèlement le texte flamand de cette lettrequi )}it pu-
bliée dans le temps in extenso par un journalde Gand.

complot ayant pour but dechanger ou de détruire le gouverne-
ment desPays Bas; ce projet n'avait d'autresauteurs que MM.
Bartels, dePotter et Tielemans. La première de ces trois têtes
excentriques et exaltées, M. Martels, publia même à cette occa-
sion une lithographie coloriée, où l'on voyait le Lion Belgique
foulant desfers brisés, et écrasant un serpent sur l'autel de la
patrie ; au-dessus planait legénie de la liberté, tenant à la main
lebonnet rouge dominé par une croix lumineuse avec cette lé-
gende : in hoc signo vinces, tandis qu'on lisait au bas : pro ans
etfocis(3).

Or, c'est à ces têtes excentriques et exaltées que faisait allu-
sion M. de Muelenaere, lorsqu'il déplorait dans sa lettre à M
Van Maanen, l'insuffisance de la législation pour réprimer les
fauteurs de la révolte et défendre les citoyens paisibles contre
lestentatives criminelles de quelques journalistes révolution-
naires.

Et c'est cependant parce queces journalistes, ces tètes excen-
triques et exaltées ont «sermonné soir et matin » le peuple,
«qu'une grande partie du public a fini «en 1829» par se pas-

» sionner sottement sur des questions factices, dans des quen'l-
-" les de parti, dont le résultat « a été » de brouiller lesesprits
"et les affaires,et qui ont eu pour dernière conséquence de bou-
leverser l'état, comme l'état sera bouleversé de nouveau, de
l'aveu même d'un organe du'pouvoir dominant, qui dit sans
détour, à ceux que le succès des hommes de 1830, enhardis-
sent à alimenter le feu des passionspolitiques. « Vous menacez
» decompromettre, de ruiner la Belgique et de la rendre la risée
de l'Europe.»

Or, si la nation belge n'est pas solidaire aujourd'hui de
I*égoïsme,deserreurs, des folies et des coupables projets deceux
contre lesquels le Courrier d1Anvers, dresse cet acte d'accusa-
tion, pourquoi, s'ilvous plaît, cette nation belge aurait-elleété
plus responsablede l'Suvre funeste, que les mêmes artisans de
troubles et de malheurs ont conçue et exécutée il y a seizeans?

Si nous signalons, par conséquent , à nos lecteurs, vos dis-
sensions et vos discordes d'aujourd'hui, ce n'est ni parce que
nous y trouvons un sujet de joieou de satisfaction, bien au con-
traire,ni parce que nous voulons nous en prévaloirpour jeter dr>
la déconsidération sur la Belgique, et la représenter à l'Eu-
rope comme un pays toujours turbulent et ingouvernable. (-4)

Mais ce que nous voulons , c'est montrer, par votre exemple,
aux hommes les moins clairvoyants , aux esprits les plus préve-
nus, aux utopistes les plus obstinés, à quoi aboutissent do
prétendues réformes sociales que ne réclament ni les mSurs ni
lesbesoinsdespeuples, et qui, n'ajantpour auxiliaires que lalicence et l'anarchie, n'aboutissent qu'à la violation des droitsles plus légitimes , et n'engendrent en définitive que le malheur"
et le désespoir du pays que l'on a prétendu régénérer.

Ainsi, les journaux belges ont complètement tort de voir dans
notre langage l'intention de faire prononcer la condamnation de
laBelgique. Ils ontparfaitement raison, quand ils disent quenous voulons faire condamner la révolution.

Ce sont là deux choses essentiellementdistinctes,ainsi quel'aprouvé à l'évidence tout ce quenous avons rapporté plus haut
et tout ce que nous publierons ultérieurement sur le même sujet'

(3) Dans un prochain n» noua entrerons dansquelques détailssur ce projet deConfédération belgeidelB29, etsur le. hommes qui furent les fondateurs decetteiP/uon devant laquelle le Courrier d'Anversse met encore à genoux au-jourd'hui. A mesure que les années s'avancent, les souvenir» s'effacent; beau-coup de personnes ont intérêten outre à jeter un voile sur le passé. Il est bonde tirer de temps en temps de l'oubli certains faits qui démentent singulière-
ment les assertions destinées à défigurer l'histoire contemporaine

(4) «On nous assure que le roi Léopold, dans une conférence récente avec«plusieurs hommes d'Etat, a dit que les cabinets étrangers pensaient des Belles«qu'ils étaient un peuple ingouvernable; <r« prenez-garde , Messieurs, aurait««ajoute S. M., que ce qui n'est aujourd'hui qu'une pensée fugitive devienne» «une conviction arrêtée. »« {Journal du Commerce d'Anvers du ">"> mars )
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LECUTIDENMONTE-CHRISTO.(1)

La route de Belgique.
XXI.

F "" "partiei<;rePr!t ffaicmont :>1 ne «'ag'l Plus q>*e defaire nos malles ; nous
"o<Jr°ns. I

le Solr (*c ,a Slgnature d" contrat, au lieu de partir le soir dess ; voilà tout. Jesuis lasse de n'entendre parler que dereports, de fins
l'Cin IS''"

1
ï haussef de baisse; de fonds espagnols, de papier haïtien. Au

le« T\cela-> Louise, comprends-tu, l'air, la liberté, le chant des oiseaux,
pla* ,nes dela Lombardie, les canaux de Venise, les palais deRome, lafae de Naples. Combien possédons-nous, Louise?
torte?011!1!0 i*l*e qU'°n intel*'"°B'<,ait tira d'un secrétaire incrusté un petit
bil. . e"die à serrure qu'elle ouvrit, et dans lequel elle compta vin»t-trois"-ls debanque.

Vingt-trois raille francs, dit-elle.
""Vén w°Ur autant au moins dc pwlesj de diamants et de bijoux, dit6'- US som.mesi*ic,lcs avec quarante-cinq mille francs, nous avonsItatre' VIVIC e" Pnn?esscs pendant deux ans, ou convenablement pendant
""■'onsr]manr Vant SX m°'s'l0' avec ta nitisiquc, moi avec ma voix, nous
fîc du coiT i not'-C caPi,al- Al'ons, charge-toi de l'argent, moi jeme char-
„^^^ tretaux pierreries ;de sorte quesi l'une de nous avait'le malheur

1x) Voir le Journal de La Haye d'hier

deperdre son trésor, l'autre aurait toujours le sien. Maintenant, la valise ;
hâtons-nous; la valise !— Attends, ditLouise, allant écouter à laporte de madame Ddnglars.— Que crains-tu ?— Qu'on ne nous surprenne.— La porte est fermée.— Qu'on ne nous dise d'ouvrir.— Qu'on le dise si l'on veut, nous n'ouvrirons pas.—Tu es une véritable amazone, Eugénie !

Et les deux jeunesfilles se mirent , avec une prodigieuse activité , à en-
tasser dans une malle tous les objets de voyage dont elles croyaient avoir
besoin.—Là, maintenant, ditEugénie, tandis que jevais changer de costume,
ferme la valise, toi.

Louise appuya de toute la lorce de ses petites mains blanches sur le cou-
vercle de la malle.— Mais jene puis pas, dit-elle, jene suispas assez forte ; ferme-la, toi.— Ah! c'est juste, dit en riant Eugénie, j'oubliaisque jesuis Hercule,
moi, et que tu n'es, toi, que la pâle Omphale.

Et la jeune fille, appuyant le genou sur lamalle, roidit ses bras blancs et
musculctix jusqu'à ce que les deux compartiments de la valise fussentjoints, et que mademoiselle d'Armillyeût passé le crochet du cadenasentreles deux pitons.

Cette opération terminée, Eugénie ouvrit une commode , dont elle avaitla clé sur elle, et elle en tira une mante devoyage en soie violette ouatée.— Tiens , dit-elle , tu vois quej'ai pensé à tout ; avec cette mante , tu

n'auras point froid.— Mais toi ?— Oh ! moi, jen'ai jamais froid , tu le sais bien 5 d'ailleurs avec ces ha-bits d'homme...— Tu vas t'iiabiller ici ?— Sans doute.— Mais auras-tu le temps ?— N'aie donc pas la moindre inqu'icludc,pollronne ; tous nos l'cns sont
occupés (le la grande affaire. D'ailleurs, qu'y a-t-il d'étonnant , quand on
songe au désespoir dans lequel je dois 4tre, que je me sois enfermée, dis ?— Non, c'est vrai, tu me rassures.— Viens, aide-moi.

Et du même tiroir dont elle avait fait sortir la mante qu'elle venait dedonner à mademoiselle d'Armilly et dontcelle-ci avait déjà couvert sesépaules, elle tira un costume d'homme complet, depuis les bottines jusqu'àla redingote , avec une provision de linge où il n'y avaitrien de superflu ,mais où se trouvait le nécessaire.
Alors, avec une promptitude qui indiquait que ce n'était sans doute pasla première fois qu'en jouantelle avait revêtu les habits d'un autre sexeEugénie chaussa ses bottines, passa un pantalon, chiffonna sa cravate bou-tonna jusqu'àsoncou un gilet montant, et endossa une redino-otc qui des-sinait sa taillefine et cambrée.— Oh ! c'est, très-bien ! en vérité, c'est très-bien ! ditLouise en laregar-dantavec admiration ; mais ces beaux cheveux noirs, ces nattes magnifi-

ques qui faisaient soupirer d'envie toutes lesfemmes, tiendront-ils sou» unchapeau d'homme comme celui que j'aperçois là ?



— Tu vas voir ! ditEugénie.
Et saisissant avec sa main gauche la tresse épaisse sur laquelle ses longs

doigts ne serefermaient qui peine, clicsaisit de sa main droite une paire
delongs ciseaux, et bientôt l'acier cria au milieu delà riche et splendidc
chevelure, quitomba tout entière aux pieds de la jeunefille, renversée en
arrière pour l'isoler de sa redingote.

Puis, la natte supérieureabattue, Eugénie passa à celle de ses tempes,
qu'elleabattit successivement, sans laisser échapper le moindre regret : au
contraire, ses yeux brillèrent plus pétillants et plus joyeux encore que de
coutumesous ses sourcils noirs commç l'ébène.— Oh ! les magnifiques cheveux ! dit Louise avecregret.— Eh! ne suis-jepas cent fois mieux ainsi? s'écria Eugénie en lissant
les boucles éparses de sa coiffure devenue toute masculine, et ne me trou-
ves-tu donc pas plus belle ainsi ?

—Oh !'tu es belle, belle toujours ! s'écriaLouise. Mais, où allons-nous?
■— Mais, à Bruxelles, si tu veux, c'estla frontière la plus proche. Nous

gagnerons Bruxelles, Liège, Aix-la-Chapelle ; nous remonterons leRhin
jusqu'àStrasbourg, nous traverserons la Suisse et nous descendrons en Ita-
lie par leSaint-Gotliard. Cela teva-t-il?— Mais oui.— Queregardes-tu ?— Je te regarde. En vérité tu es adorable ainsi, on dirait que tu m'enlè-
ves.—Eh pardieu ! on auraitraison.— Oh ! je crois que lu as jt'.ré,Eugénie.

Et les deux jeunesfilles, quechacun eût pu croire plongées dans les lar-
mes, l'une pour son propre compte, l'autre par dévouementà son amie.écla-
tèrenl de rire, tout en faisant disparaître les traces les plus visibles du dé-
sordre quinaturellement avait accompagné les apprêts de leur évasion.

Puis, ayant soufflé leurs lumières, l'Sil interrogateur, l'orciileau guet, le
cou tendu, les deux fugitives ouvrirent la porte d'un cabinet de toilette qui
donnait sur un escalier de service descendant jusqu'à lacour, Eugénie mar-
chant la première, et soutenant d'un bras la valise que par l'anse opposée

mademoiselle d'Armilly soulevaità peine de ses deux mains.
La courétait vide. Minuit sonnait.
Le concierge veillait encore.
Eugénie s'approcha tout doucement et vit le digne suisse qui dormait

au fond de la loge, étendu dansson fauteuil.
Elle retourna vers Louise, reprit la malle qu'elleavait vu instant posée

à terre, et toutes deux, suivant ('ombre projetée par la muraille, gagnèrent
la voûte.

Eugénie fit cacherLouise dans l'angle de la porte, de manière à ce que le
concierge, s'il lui plaisait par hasard de se réveiller, ne vîtqu'unepersonne.

Puis, s'offrant elle-mêmeenplein rayonnement de la lampe qui éclairait
la cour :— La porte ! cria-t-elle de sa plus belle voix de contralto en frappant à
la vitre.

Le concierge se leva comme l'avait prévu Eugénie, et fit même quelques
pas pourreconnaître la personne qui sortait; mais, voyant un jeune homme
qui fouettait impatiemment son pantalon de sa badine, il ouvrit sur-le-
champ.

Aussitôt Louise se glissacomme une couleuvre par la porte cntre-bâil-
léc, et bondit légèrement dehors. Eugénie, calme enapparence, quoique,
selon touteprobabilité, son cSur comptât plus de pulsations que dans l'état
habituel, sortit à son tour.

Un commissaire passait, on le chargea de la malle; puis les deux jeunes
filles lui ayant indiqué comme le but de leur coursela rue de la Victoire et
le n° 26 de cette rue, elles marchèrent derrière cet homme, dont la pré-
sence rassurait Louise ; quant à Eugénie , elle était forte comme une Ju-
dithou uneDalila.

On arriva au numéro indiqué. Eugénie ordonna au commissaire de dé-
poser la malle, lui donna quelques pièces de monnaie, et après avoir frappé
au volet, le renvoya.

Ce volet auquel avait frappé Eugénie, était celui d'une petite lingère
prévenue à l'avance; elle n'était point encore couchée, elle ouvrit.— Mademoiselle, dit Eugénie, faites tirer pur le concierge la calèche de

la remise, et envoyez-le chercher des chevaux à l'hôtel des postes. Voici
cinq francs pour la peine que nous lui donnons.

—En vérité, dit Louise, je t'admire, et je diraispresque que je teres-
pecte.

La lingèreregardait avec étonnement ; mais comme il était convenu qu'il
y aurait vingt louis pour elle, elle ne fit pas la moindre observation.

Un quart d'heure après, le concierge revenait ramenant le postillon et
les chevaux qui, en un tour de main, Turent attelés à la voiture, sur laquel-
le le concierge assura la malle à l'aide d'une corde et d'un tourniquet.— Voici le passe-port, dit le postillon ; quelle route prenons-nous, notre
jeune bourgeois ?

La route de Fontainebleau, répondit Eugénie avecune voix presque mas-
culine.

—Eh bien ! que dis-tu donc ? demandaLouise.
—Je donne le change, dit Eugénie; cette femme à qui flous donnons?

vingt louis peut nous trahir pour quarante: sur le boulevard nous pren-
drons une autre direction

Et la jeunefille s'élança dansle hriska établi en excellente dormeuse
sans presque toucher le marche-pied.

—Tv as toujours raison, Eugénie, dit lamaîtresse dechant en prenant
place près de son amie.

Un quart d'heure après, le postillon, remis dans le droit chemin, Iran"
clussait en faisant claquerson fouet la grille de la barrièreSaint-Martin.— Ah ! ditLouise enrespirant, nous voilà doncserties deParis.— Oui, ma chère, et le rapt est bel et bien consommé,réponditEugénie-— Oui, mais sans violence, dit Louise.

—Je feraivaloir cela comme circonstance atténuante , répondit Eng-**"
nie.

Ces paroles se perdirent dans le bruit quefaisait la voiture enroulant sur
le pavé deLa Villette.

M. Danglars n'avait plus de fille.

(La suite à demain.)

SecondeChambre des Etats-Généraux.
Dans sa séance d'hier la Chambrea discuté la projet de loi

relatif à l'accise sur le sucre.
Voici les modifications apportées au projet par le gouverne-

ment : La restitution à l'exportation pour 100 liv. de sucre
candi sera de fl. 20, pour mélasse et lumps de 11. 19, pendant
l'année 1846, et en IÎU7, pour ces mêmes produits, delî. 19-50
et fl. 18-30. Quant à la prolongation des termes de crédit, on a
été contraint cependant, dans l'intérêt du trésor, de maintenir
le payement au comptant exigé pour l'apurement des comp-
tes, et de proposer uneremise de 5 p. c, suivant l'opinion
émise par quelques membres de la chambre, à valoir, non par
anticipation, mais à partir de l'échéance du terme de crédit.

Une différence essentielle qui existe entre la loi d'acciseac-
tuelle et le projet de loi, c'est que la restitution de l'accise se-
rait désormais plus conforme à la quantité de sucre obtenue.
Eu conséquence de ce système, le projet propose également la
suppression du paiement d'une partie de l'accise par anticipa-
tion. Cette disposition avaitporté plusieurs membres à dire
dans les sections que par là les intérêts du trésor seraient gra-
vement compromis.

Le gouvernement avait répondu à cette objection en faisant
observer que la suppression du paiement anticipé ne pourrait
nuire au trésor que si le chiffre de la restitution de l'accise était
encore tr.ip élevé ; puis, il a démontré que cela n'estplus le cas
dans le projet de la loi nouvelle et qu'ainsi l'objection doit tom-
ber avec la supposition qui y a donné lieu.

Plusieurs membres ont renouvelé hier les observations déjà
faites lors de l'examen duprojet de loi dans les sections.

Le ministre des finances a défendu la loi. Son Exe. a démon-
tré que le présent projet de loi est un pas de fait dans leprogrès.
Les dispositions proposées sont de beaucoup préférables à
celles de la loi actuelle sur l'accise; car elles n'ont pas seule-
ment pour tendance de favoriser les intérêts de trésor, mais aussi
ceux du commerce, de l'industrie, de lanavigation et denos
colonies.

La Chambre a procédé ensuite au vote, et le projet de loi a
été adopté par 44 voix contre 1 1 .

Dani la même séance on a fait le rapport sur les projets de loi
relatifs à la société de bienfaisance et à l'augmentation du
chapitre IX, A, du budget des dépenses de 1846.

Le jourde la discussion de ces deuxprojets de loi a été fixé à
demain.

Les membres de la Première Chambre sont convoqués en
séance pour le 30 de ce mois.

Noua apprenons de bonne source que le fait au sujet de l'af-
faire Nclck, reproduit dans notre n" d'hier d'après le Handels-
blad, qu'une bouteilleremplie de vitriol ou detérébenthineau-
rait été trouvée lors de la récente enquête faite sur le terrain
de la maison incendiée, est entièrement confrouvé; seulement
nous pouvons affirmer que les objets qui ont été trouvés par
suite de cette recherche, ont été renfermés dans deux paquets
cachetés et remis entre les mains de M. l'officier dejuslice.

M. le baron deßerUhcim, secrétaire à lalégation badoise près
la cour de Bavière, a été nommé aux mêmes fonctions à la léga-
tion badoise près la cour des Pays-Bas.

La Gazette d'Augsboiirg dit que le bruit du projet qu'aurait
le gouvernement autrichien de contracter un nouvel emprunt,
est dénué de fondement. Malgré les embarras créés par l'insur-
rection polonaise, les finances sont encore en assez bon état pour
qu'on n'ait pas besoin d'avoirrecours à cette ressource. —Le
retour des troupes envoyées en Gallicie continue. Les vivres sont
tellement chers dans cette province que l'entretien d'uneannée
y est impossible et d'ailleurs il paraît que la concentration de
forces considérables dans cette partie de l'empire nest pas ju-
gée nécessaire en ce moment.

Le comtel.'asti/Jione estrappelé à Lemberg. C'est le lieutenant
feld-maréchal VVrona , qui le remplace comme président du
gouvernement provisoireà Cracovie. Par protocole du 10, il a
été convenu entre les trois puissances protectrices, que les frais
de l'occupation militaire de Cracovie seraient à la charge de
cette république. Le gouvernement prussien a fait savoir aux
gouvernements de Prusse et de Russie, qu'il accorderait l'extra-
("'lon do ceux dessujets de ces deux gouvernements qui se sont
relugiés en Silér>ie : il les a fait inviter à envoyer des commis-
saires à Kosel où ces réfugiés sont internés, pour y établir la
nationalité des prisonniers.

On lit dans 1' Observateurautrichien :
La Gazette universelle de Prusse du 6 mars a publié, sur la

foi d'un témoin digne de tonte confiance, un récit sur les évé-
nements dont le cercle de Tarnow et les cercles voisins ont été le
théâtre les 18 et 19 février, ainsi que les jourssuivants. Ce récit
fourmillait d'inexactitudes, dont la principale était que les au-
torités avaient mis à prix les têtes des insurgés. Les faits ont
prouvé quel degré deconfiance méritait le correspondant de la
Gazette universelle de Prusse. C'était le propriétaire du domai-
ne, où dans la nuit du 3 au 4 mars a été tramée la dernière ten-
tative extravagante contre la ville de Posen , projet qui a été
heureusement déjoué par les autorités prussiennes.

Le système de chauffage économique inventé par le sieur
Gardien de Paris , et dont on avait déjà pu apprécier ici quel-
ques résultats au café du Belvédère, chauffé depuis le mois de
novembre 1845, à l'aide decalorifères, vient ces jours derniers
d'être appliqué à un vaste local. Cette nouvelle expérience a
complètement justifié la supériorité du système sur les anciens
modes de chauffage sous le doublepoint de vue de l'économie
et desrésultats qu'il présente, le sieur Gardien vient deplacer
dans l'église Wallonne deLa Haye, située dans le Noordeinde ,
vn appareil de chauffage à la vapeur. 11 s'agissait de chauffer
un espace de 115,500 pieds cubes; les travaux commencés le
5 janvierdernierétaient achevés le 5 mars suivant; le 25février
on a fait lepremier essai de chauffage et en quatre heures do
temps le thermomètre a marqué 14"Iléaumur. Depuis quelque
temps cet appareilfonctionne à la satisfaction générale, et nous
n'en pouvons donner une meilleurepreuve qu'en reproduisant
ici le certificat qui a été délivré à cet habile industriel :

Le soussigné, président de la commission pour les affaires du culte , dans
l'église wallonne deLa Haye, certifie quele sieur Gardien, fumiste, domi-
cilié à La Haye, a construit dans le temple wallon de cette ville, un appa-
reil dechauffage à vapeur, dont l'effet est à tous égards satisfaisant. En
foi de quoi, le présent certificat lui a été délivré pour lui être utile, comme
de droit.

La Haye, le 23 mars 1846.
J. C. I.SécretaN, Pasteur.

AffairesdeBelgique.
(Correspondance particulière du Journal do La Haye.)

Bruxelles, 23 mars.

On assure aujourd'hui que le cabinet Rogier est enfin venu
au monde; on va même jusqu'à dire que les ordonnances de
nomination paraîtront demain au Moniteur. La combinaison
serait celle dont on parle déjàdepuis plusieurs jours et com-
prendrait MM. Rogier, de Brouckèrc, Delfosse, d'Elhoungne
Chaznl etLeclerc. Tous les membres delà future administration
seraient parfaitement d'accord sur la ligne politique à suivre,
sauf le chapitredes éventualités, et il neresterait plus que l'ap-
probation du roi à obtenir. A l'exception de M. Delfosse, dont
les alluressont un peu trop démocratiques pour la cour, il n'est
pas probable qu'aucun des noms du cabinet projeté soulève
quelque objection en haut lieu ; et après tout, si M. Ro;;ier sert
de caution à M. Delfosse les choses pourront s'arranger.

Il paraît qu'on est d'accord aussi sur le chapitre des condi-
tions ; quelques concessions faites départ et d'autre ont aplani
les difficultés. M. Rogier se serait engagé à ne pas faire deréac-
tion et à maintenir les fonctionnaires qui ne se montreront pas
ouvertement hostiles au cabinet, quels que soient leurs antécé-
dents. Quant à la dissolution, c'est une question d'éventualité ;
la couronne, sans capituler, a promis del'accorder si le minis-
tère nest pas content des chambres. En d'autres termes, si elles
ne lui accordentpas dès leprincipe vn concours sincère et cor-
dial.

Lachamhredes représentants n'inspire pas à vrai dire beau-
coup de crainte à M. lîogier ; il compte y avoir une majorité si-
non respectable, du moins passable, passable surtout dans des
temps comme ceux-ci où il faut se contenter de peu si l'on veut
avoir quelque chose.

Mais le sénat, le sénat, voilà le spectre de Macbeth, le sénat
qui en 1841 jouaun si mauvais tour à M. Rogier et à ses collè-
gues, se montrera-t-il mieux duposé en faveur d'un ministère
doctrinaire de 1840? Cej colonnes du parti catholique pur qu
forment la majorité dans la chambre haute, ces hommes qui
n'ont pas les mêmes motifs d'épargner l'ennemicommun que
quelques-uns de leurs amis de l'autre chambre, accepteront-ils
lejoug sans rechigner ? c'est fort douteux. Aussi, si le nouveau
ministère, ou pour être plus vrai, le ministère projeté craint
une opposition systématique, c'est de la part du sénat qu'il la
redoute. Malheureusementil n'a pas pour calmer ses craintes la
ressource qu'un ministère dans l'embarras, en France et en An-
gleterre, trouve dans la faculté de créer une fournée de 10, 20,
30 ou 40pairs suivant les besoins du moment. Ici il faut accep-

ter le sénat tel quel'ont l'ait les élections, et qui pis est , c'est
que vu les conditions d'éligibilité, on ne peut avoirque fort peu
d'espoir de lemodifier considérablement par une dissolution, i

Que faire alors? donner des gages des garanties de modéra-
tion au parti que l'on aurait pouradversaire. M. Rogierpourrait
bien en trouver quelques-uns dans ses précédents gonvernemen -taux, mais M. Delfosse, mais M. d'Ellioungne lui-même où les
prendront-ils? et puis on sera surveillé d'assez près par M. Ver-
haegcn, qui est surveillé lui-même de fort près par le Trou ;
enfin on devra éviter soigneusement de mareher sur les traces
desesprédéersscurs, ce qui sera peut-être plus difficile qu'on
nepense. Nous verrons bien.

Nous avons à révéler au pays un fait qui jette quelque lumière sur la
cause des embarras qu'éprouve en ce moment le gouvernement pour consti-
tuer un ministère. Ce lait, le voici ; nous letenons d'unpersonnage initié
à tous les secrets de la caste cléricale, en ce qui concerne son immixtion
dans les all'aires de la politique intérieure.

Dans l'une de ces assemblées de nos prélats, qui se tiennentassez fré-
quemment à Malines, sous la présidence du cardinal-archevêque, pour
aviser aux moyens d'assurer dans les mains du sacerdoce la pleine domina-
tion à laquelle il aspire, sur les populations et sur le gouvernement, il a été
résolu de ne laisser au pouvoir temporel aucune autorité sur le corps en-
seignant. Universités, athénées, collèges, écoles secondaires et primaires,
tout doit être soumis à l'épiscopat.Pour réaliser ce projet, nos saints prélats
veulent que tout le personnel de ce corps soit à la présentation desévêques,
sans que le gouvernement, dans son choix, puisse s'écarter en aucune ma-nière de la liste de présentation. Qu'en outre, s'il arrivait que dans l'exer-
cice de leurs fonctions, les candidats nommés vinssent à déplaire à l'épis-
copat, soit par leur conduite, soit autrement, le gouvernement, sur la
demande desévêques, soit tenu de lesrévoquer. Et pour assurer le succès
de cette mesure décisive, l'assemblée de Malines a décidé qu'il en serait
donné communication à tous ceux du parti qui, par leur position, peuvent
concourir à la faire adopter, en les engageant à lui prêter leurappui. Des
ministres, un bon nombre de représentants et de sénateurs se sont empres-
sés de donner leuradhésion, et se sont engagés à repousser tout projet de
loi qui ne contiendrait pas une disposition conforme à cette résolution du
saint aréopage. C'est probablement par suite decette disposition du coiio-rès
de Malines, que l'évêque de Tournay s'était arrogé le droit de présentation
et celui de révocation des professeurs de l'athénée de Tournay ; prétcation
qui aété dernièrement signalée à la chambre des représentants par un dé-
puté de Bruxelles et qui a été l'objet de vifs débats.

Ce nouveauprojet d'envahissement conçu par nos prélats, est lavéritable
cause de l'invinciblerépulsion qu'a éprouvée le projet de M. Van de AVeyer
sur l'enseignement, et probablement de l'extrême difficulté querencontre
la couronne à la formation d'un nouveau cabinet. En effet, maintenant
qu'il est généralement connu que laretaite de ce ministre est uniquement
motivée sur l'impossibilité de faire admettre son projet, comment trouver
parmi nos capacités, des hommes disposés à se charger d'une tâche où il a
échoué? Il est évident qu'ils arriveraient au ministère avec la certitude de
se briser, car, ils ne pourraient se dispenser d'aborder la question devant
laquelle le défunt cabinet a reculé. Cette question est aujourd'hui trop
engagée pour qu'elle puisse être abandonnée par des hommes d'honneur;
ilsse perdraient dansPopinion s'ils hésitaient vn instant.

(Messager de Gand. )

Affaires d'Angleterre.

(Correspondanceparticulière du Journal de T.a Haye.)
Londres, 21 mars.

Les efforts successifs despartisans du système protecteur dans
la discussion des articles du nouveau tarif proposé par sirRo-
bert Peel n'ont abouti jusqu'à présent qu'à démontrer à l'évi-
dence que la grande majorité de la chambre des communes est
bien décidée à ne pas reculer d'un pas dans la voie où elle s'est
engagée à la suite du chef du cabinet et qu'elle ne regrette pas
'de s'y être engagée.

Hierencore le parti protectionniste a voulufaire une nouvelle
tentativepour ébranler cette majorité: la question delàréduction
des droits sur les bois de construction a été saisie par lui comme
une des plus favorables pour opérer une scission dans son sein.
Un des jeunesmembres du parti nouvellementélu, le marquis de
Worcester avait été choisi pour relever l'étendard de la protec-
tion en proposant un amendement qui avait pour objet de main-
tenir les anciens droits. Le jeuneorateur s'est acquitté de sa
tâche avec un talent réel , il a fait valoir tous les arguments qui
peuvent militer en faveur du système dont il s'est déclaré le
défenseur. L'intérêt du Canada, la plus importante des colonies
britanniques dans l'Amérique, et celle que l'Angleterre doit le
plus ménager, l'intérêt ducommerce maritime national auquel
les flottes marchandes de la Baltique vont faire une concurren-
ce redoutable par l'importation du bois de la Suède et de la
Norwége ; ces deux grands intérêts ont été mis en avant par le
marquis deWorcester qui a cherché à démontrer quel'adoption
de la réduction proposée sur les bois de construction serait leur
ruine.

Malheureusement pour le jeuneorateur protectionniste, M-



Cardwcll, vice-président dubureau de commerce, est venu dé-
truire par des chiffres^officiels, le meilleurdes arguments, l'ef-fet des prévisions sinistres dont il avait fait part à la chambre.Il a rappelé que le chiffre dos droits d'importation de bois de
construction du Canada ; qui avait été en 184l sous le régimedes anciens droits dej 450,000 liv. sterl..gavaient produit en
1843 alors que le droit avait été réduit de 10 à 1 sh. 68,000 liv.
en 1844 71,000 et en 1845, 94,000 liv. ce qui prouve que l'im-
portation a plus que doublé de 1842 à 1845; et quant au mou -"veinent de la navigation nationale, il avait augmenté de 1842
à 1.8H dans la proposition de 2,600,000 à 3,600,000 tonneaux.

Les discours^ de lord George Bentink et de plusieurs autres
tnembres distingués du parti protectionniste n'ont pu détruire
1 effet de ces chiffres éloquents, et à la division l'amendementdumarquis deWorcester a été rejeté àune majorité de 123voix,
232 contre 109.

Cette nouvelle défaite du parti protectionniste lui fera-t-elle
comprendre enfin qu'il ferait mieux d'accepter avec noblesse
et résignation des sacrifices auxquels il ne peut se soustraire
quoiqu'il fasse? C'est fort douteux et malgré le peu de succès
de ses e!ïbrts récents il se prépare à essayer encore ses forces à
l'occasion de la seconde lecturedu bill sur les céréales qui est à
l'ordre du jourde lundi.

Fidèles à leur système qui'consiste à prolonger autant que
possible les discussions, les chefs du parti se proposent de faire
durer encore au moins une semaine entière la discussion sur
cette seconde lecture. Déjà la discussionsur la première lecture
a duré 3 semaines,ce qui fera un mois entier consacré àdébattre
Une question sur laquelle tous les arguments toutes les raisons
pour et contre ont été répétés à satiété dans les deux chambres
du parlement et dans la presse.

Sir Robert Peel ne fera rien pour contrecarrer cette façond'agir, mais il n'en sera pas de même des membres de la majo-
rité qui sont bien décidés, paraît-il, à ne pas laisser prolonger le
débat au delà de la séauce de mardi.

Tandis que M. O'Connell et son digne acolythe M. SmithO'Brien jettent feu et flamme contre le bill pour la protection
despersonnes et des propriétés en Irlande, tandis qu'ils se pré-
parent à opposer à ce bill une résistance désespérée dans lachambre des communes,et qu'il convoquent le ban et l'arrière-han des députés deleurparti pour venir le combattre avec eux,'a chronique des crimes en Irlande s'augmente d'une nouvelle
série de brigandages et d'assassinats et vient fournir de nou-veaux arguments péremptoires à ceux qui ont à cSur de réta-
blir dans ce malheureux pays le règne de l'ordre et des lois.
*oici ce qu'on écrit deDublin sous ladatedu 19 :

On a reçu aujourd'hui la nouvelle de plusieurs crimes d'assassinat,detentati-
Ves d'assassinat, d'attaques à main armée contre des maisons habitées, etc.
Voici Pénumération de» principaux de ces crimes : M. Carriole, riche proprié-
taire du comté de Claie et membre de la commission de paix du comté a
'té* assassiné hierà un mille de sa demeure, tandis qu'il revenait d'un meeting
des principaux habitants du comté, qui avait pour objet de s'occuper des
moyens d'alléger la détresse publique. M. Claie était un catholique et Un libé-
ral. Une tentative d'assassinat a été commise le même jour contre M. Smith
Blood, quirevenait aussi de ce meeting. M. Smith lilood a été dangereusement
blessé.

Dimanche dernier un fermier du comté de Tipperary, Denis Méara, a été
assommé à coups de bâton par six misérables qui ont fait irruption dans sa de-
meure au moment oùil s'y trouvait seul. Un autre fermier du comté de Water-
ford, nommé Murphy, a été assommé jeudisur laroute en revenant de la foire.I' est mort le dimanche suivant.—Dans le comté du roi, près de Tullancore, un combat acharné a eu lieu,
"va quelques jours,entre deux familles à propos d'une misérable querelle
Pécuniaire dont l'importanceétait d'une demi-couronne(3 fr. 10c.) Les Jour-oans et les Powers, c'est le nom des deux familles, en sont venus auxmains àc °ups de bêches et de pèles. Ces derniers ont été vaincu» et 4 d'entr'eux ont
leÇU d'affreuses blessures sur la tête. Les Jourdans sont en fuite.— A Finnetterston, dans le comté de Limerick, dans la soirée de jeudi,la
maison d'unfermier a été attaquée par une bande d homme» armés qui, après
avoir tiré quelque»coups de fusil, ont été foreés^de se retirer devant l'éner-
gique résistance des habitants de la maison.

Ce ne sont point là des crimes politiques, ils ne sont pas in-
spirés non plus par les hainesreligieuses; ces crimes ont, s'il est
possible, un caractère plus grave encore, et à oc propos on ne li-
ra pas sans intérêt le passage suivant d'une lettre qu'un des
partisans les plus dévoués durappel de l'union, un des amis de
M. O'Connell, écrit au libérateur pour l'engagera appuyer de
son vole et de son influence le projet du gouvernement :

« Je ne suis point un propriétaire qui tyrannise ses tenanciers, jesuis un
ami des droits du peuple et depuis l'année 1828 où vous m'avez appelé à pré-
sider l'association du rappel jusqu'à ce jour j'ai été l'un de vos plus ardents
"dmirateurs. Je n'ai jamaisrien faitqui pût attirer sur moi la haine des bandits
"v la vengeance desassassins, si ce n'est que j'ai fait traduire en justiceles

■jsassinsde mes deuxoncles, M. Milo et M. André Bourke , dont le seul crime
at d'être mesfermiers. Depuis loi» mes propriétés ont été ravagées dix fois. oc» actes debrigandage et deuxfois i 'ai été en but à des tentative» d'assas-

■>l|il 'i t- l fm <J *J v

itia f mars co,lrant entrautres, tandis que je faisais ma prière du soir avec
tre i

m,V-aes enfants et mes domestiques,un coup detromblon a été tiré con-
dj'**fenêtre du salon où nous étions réunis. Cinq balles sont restées logées
cett* 'Cs °°ntrevents et quatre autres dans le mur de la façade. L'auteur de
lai e'.eiUative est connu, mai» ila échappé jusqu'à ce jouraux poursuites de
cou ''cc a terleur est dansma maison. A l'heure où jevous écris, mafemme,
c;u,raSeuse mais consternée etmes dix pauvres enfants s'occupent de ban i-
Wi 7 'esfeilêtres du premier étage afin de se mettre autant que possibleà Pa-
pas * 9tta<iues de l'assassin nocturne qui, nous le craignonsbien, ne se feront
ju atfendre longtemps.Par votre amour pour l'lrlande,par votre haine de I'in-

com ' par Votre ,*oire'Jl- Puur les crime», je vous implore, je vous supplie,
tio i

e Un ueyoir envers votre pays, d'aider le gouvernement à hâter Padop-
do i

U '''"pour la protection des personnes, par la chambre des communes
vous êtes un membre si distingué. »

Nouvelles d'Espagne.

Madrid, 16 mars,

séance de la chambre des députés a été l'une des plus
ageuses qui se soient vues depuis longtemps. Une aflluence

>°llsidérable encombrait les tribunes. On savait que le prési-
etlt de la chambre et le ministère devaient être pris à parti, le

1 ernierpour avoir convoqué la chambre, le secondpour lui dé-
cider desexplications sur la crise ministérielle. Aucommence-
er>t de la séance il a été donné lecture de la loi électorale qui ae*?'J la sanction de S. M. M. Egana s'était chargé d'interpeller le

President de la chambre(M. Castro y Orozco) au sujet de la réu-
'on de ce jour, fait, suivant lui, anti-constitutionnel. Cette

ç.terpellation , comme on pouvait le penser, a été suivie dans la
«mbre d'une confusion extrême, dans laquelle le généralPc-

-% a. Jouó 1°rôle principal. La majorité de la chambre, dans
ij n

tec.lrc°nstance, ne s'estpas séparée de son président, et après
j, e discussion aussi longue qu'animée, une proposition de M.
ç sado Herrera approuvant complètement la conduite de M.

stro y Orozco a été adoptée à une très-forte majorité de 111Vqi* contre 41.

La parole a été ensuite donnée à M. Gon-zales Romero qui
d'une manière toute parlementaire a demandé au ministère des
explications sur les rumeurs de modification et crise ministé-
rielle qui alarmaient les esprits.

La réponse de M. le marquis de Miraflores a été catégorique.
Il n'y a pas de crise pour trois raisons pércmptoires. Le minis-
tère jouit de la confiance de la reine ; il est uni, il a l'appui des
chambres. En de telles circonstances dans un gouvernement
représentatif, il n'y a pas de crise ministérielle. Le ministre a
ajouté que la conduite du cabinet était et serait toujours pure-
ment espagnole. Une proposition incidente avait été faite : elle
tendait àfaire déclarer par la chambre qu'elle avait apprisavec
satisfaction que le ministère avait la confiance de la reine et
qu'étant uni il pourrait avec l'appui des cortès réaliser son
programme.

11 n'a pas été statué, séance tenante sur cette quesiion inci-
dente appuyée principalement par M. Pacheco. La réunion de la
chambre des députés de demain offrira, selon toute apparence,
un nouvel intérêt etpeut être sera-t-ellesignalée par de nou-
veaux scandales.

Hier le conseil des ministres s'est assemblé : il est resté long-
temps en délibération ; on parle de nouvelles délibérations qui
auront lieu aujourd'hui.

La situationpolitique est grave.
M. Isturitzvient d'adresseraux chefs politiques desprovinces

une circulaire par laquelle il est déclaré qu'une autorisation
royale sera désormais nécessaire pour permettre l'établissement
d'uneentreprise quelconque d'intérêt ayant pour objet la navi-
gation desfleuves, les cours d'eau, irrigations, distribution des
eaux et construction de toute espèce de travaux sur ces cours
d'eau. Le chef politique recevra desentrepreneurs communi-
cation des plans qu'ils se proposent d'exécuter. On indique en-
suiteles formalités qui devront être observées pour l'exécution
des travaux.

Nouvelles d'Italie.
Rome, 10 mars.

A Imola , il y a eu une émeute qui a eu un caractère plutôt
local quepolitique.

Les prisonniers de la grande maison de détention de Spelète
ont essayé de faire une révolte, qui a coûté la vie à sept ou huit
d'entr'eux ; en outre, un grand nombre de détenus ont. été plus
ou moins grièvement blessés.S. A. I. le grand-duc Constantin deRussie a fait ces jours der-
niers plusieurs excursions dans les montagnes environnantes.On a appris ici avec indignation qu'on avait abusé du nom
dupape lors de i'insurreclionpolonaise en faisant accroire qu'il
avait approuvé le soulèvement, tandis qu'au contraire le souve-
rain pontife a adressé récemment aux évêques de la Pologne
prussienne, ainsi qu'àceux de la Gallicie et de la république de
Cracovie, un bref par lequel il les exhorte à veiller à ce que les
ecclésiastiques de leurs diocèses respectifs s'abstiennent de toute
espèce de menées contre le gouvernement , attendu que toute
intervention du clergé dans lesaffaires politiques a été funeste
à l'Eglise.

M. le conseillerprivé deBoutenieff, ministredeRussie, a don-
né hier en l'honneur de S. A. Lie grand-duc Constantin deRus-
sie une soirée musicale, à laquelle ont été invitésun grand
nombre de personnes de distinction et plusieurs cardinaux.

Les arrestations continuent dans lesprovinces depuis quele
chef des insurgés Rien-zi, livré par le gouvernement toscan, se
trouve entre les mains de la justicepapale; l'instruction de son
proces, qui a commencé , a conduit sur les traces de plusieurscomplices.

NouvellesdeFrance.

La chambre des députésa été saisie samedi, à l'occasion de
la proposition du général Jacqueminot sur la garde nationale de
Paris, de la question très grave et très délicate de la non réor-
ganisation des gardes nationales dissoutes par ordonnance.
L'opposition a attaqué avec violence le ministrede ce que la loi
quirefit cette praude institution n'est pas exécutée en ce point,
que chaquefois qu'une ordonnance a prescrit la dissolution des
milices citoyennes à Strasbourg , à Lyon , à Saint-Etienne, le
devoir duoouvernement était de lesréorganiser dans l'année.

La suite°de la discussion a été extrêmement orageuse. MM.
Isambert, C. Barrot, L'ïïerbette, etc., etc., se livrent à de
violentes récriminations entre M. le ministre de l'intérieur.
M. Bureaux de Pusy interpelle M.Duchatel pour qu'il déclare
s'il a l'intention de présenter un projet de loi qui l'autorise à
suspendre les gardes nationales de dix villes de France. Il ac-
cuse M. le ministre d'avoirviolé son serment et d'être un par-
jure. M. Guyet des Fontaines appuie la proposition de M.
L'ïïerbette. M. deSurian dit que le débat doit se terminer par
un vote. M. Lacrosse fait la proposition suivante : «Au com-
mencement de la sessionprochaine , le ministre de l'intérieur
rendra compte de l'exécution de l'article5 de la loi du 22 mars
1831. M. le ministrede l'intérieur accepte la question ainsi

posée. Mais comme un certain nombre de députés se sont reti-
rés , il demande que le vote soit renvoyé à lundi. M. deLas
Cases, rapporteur, demande que l'amendement soit renvoyé à la
commission. La chambre se sépare au milieu d'une grande
agitation.

MÉMOIRE.
PRÉSENTÉ AU GOUVERNEMENT BEIGE Au NOM DU COMMERCE ET DE L'iN-

DCSTRIE DE LA PROVINCE DE LIÈGE A I'APPUI DU RÉTABLISSEMENT DES

RELATIONS ENTRE LA HOLLANDE ET LA BELGIQUE.

(Suite. — Voir notre n° d'hier.)
Bien que l'importation du bétail hollandais eût éprouvé, de 1844 à

1845, une décroissance si notable, le gouvernement n'apas laissé pour-
tant de s'en faire un titre et de l'opposer à nos voisins commeune conces-
sion qui nous imposait certains sacrifices.

N'eût-il pas été plus conforme à nos i.ilércts, plus utile à nos négocia-
tions, d'y puiser le motif de conditions réciproques pour l'élargissement du
débouché, plutôt que d'y voir une raison pour le restreindre ? Et c'est
pourtant à ce dernier parti que l'on s'est arrêté.

Après les traités du 5 novembre 1842, la Hollande, en retour des con-
cessions qu'elleavait accordées, avait expressément demandé à rentrer
dans le droit commun quant à l'importation du bétail. Jusque là, larigueur
exceptionnelle de l'arrêté du 31 décembre 1835 n'avait été que pour elle ;
le bétail étranger entrait par les frontières françaises et allemandes, à la

faveur d'un droit qui n'excédait pas 8 à 10 p. c. de la valeur, qui se perce-vait par tête, et échappait ainsi aux inconvénients multipliés de la per-ception au poids.
Le gouvernement belge reconnaissait toute la justice de la réclamation

du cabinet deLa Haye ; le droit commun fut rétabli, mais au lieu de porterle dégrèvementàla frontière hollandaise, comme on devait s'y attendre il
reporta l'augmentation aux frontières allemandes et françaises en vertu de
la loi du 21février 1845.

Et comme si ce n'eût pas été assez de cette mesure pour soulever un
juste mécontentement chez nos voisins, tout en faisant peser l'aggravation
de l'impôt sur la consommation nationale, le transit , après avoir été très-
inconsidérément entravé detoute matière, exilé sur le sol étranger, au pré-
judice de notre territoire, fut définitivement prohibé.

De toutes les prohibitions qui ont pu jusqu'àprésent révolter le commer-
ce et affliger laraison humaine , c'est là bien certainement celle que l'on
était lemoins tenté de prévoir. Nous ne voulons pas ajouter par nos ré-
flexions aux regrets que doivent éprouver , d'unemesure aussi contraire à
tous les principes debonne administration , les hommes légers qui Pont-
posée.

Il n'est pas superflu d'appuyer de l'autorité de faits nouveaux, la néces-
sité de l'introduction en Belgique du bétail étranger, et l'insuffisance de
l'importation qui s'en est faite jusqu'àce jour, dans l'intérêt de nos ap-
provisionnements intérieurs.

Le thermomètre le plus sûr durapport de ces approvisionnements avec
les besoins à satisfaire, c'est incontestablement le prix du marché.

Chacun saitque, toutes les fois que ladenrée offerte excède la demande,
le prix suit une inflexion de baisse, et que dès qu'à son tour la demandedépasse la provision, il y a renchérissement.

Quelqu'abondantes qu'aient été chez nous les importations du bétail
étranger, l'approvisionnement des marchés n'a jamaispu arriver aa niveau
des besoins. Le prix des engraisseurs comme celui des mercuriales ne s'est
pas seulement soutenu, il a suivi une progression dehausse qui ne s'est pas
arrêtée depuis dixans. Voici la gradation ascendante du cours officiel de-puis 1834:

En 1835 le kil. de viande coûte 81 3/4 c"'n\ En 1840 Ir. 1 12
» 183b* — — 88 2,5 » » 1841 » 1 12
» 1837 —- — 891/2 » » 1842 » 1 il
» 1838 — — 89 » » 1843 » 1 13 3/4» 1839 — — fr. 1 08 » » 1844 » 1 15

» 1845 » 1 26
Cetémoignage, ajouté aux considérations qui précèdent, nous semble

avoir une valeur très-significative. Il suffirait, à lui seul, pour démontrer
à la fois la nécessité et l'urgence de conditions d'admission plus larges etplus encourageantes aux frontières à l'égard du bétail étranger.

Qu'on se pénètre bien que la question du prix moyen dela viande a tout
autant d'importance que celle du maintien des céréales à un taux normalmodéré. On neremplace pas la viande par les légumes dans l'alimentationdes classes ouvrières, sans qu'une grande dépréciation du travail n'en soit
la suite inévitable. La première loi, le plus fécond moyen de la produc-
tion, est l'utile conservation et le stimulant entretien des éléments qui
l'opèrent. Ce n'est ni la force, ni l'intelligencequi ont donnéjusqu'ici une
supériorité incontestable aux ouvriers anglais sur le continent c'est le
genre de nourriture. En aucun temps il n'a été aussi nécessaire qu'aujour-d'hui de veiller à l'alimentation saine et suffisante des travailleurs , parcequ'à aucune époque on n'a exigé d'eux des soins aussi assidus, aussi intel-ligents, aussi expérimentés que ceux qu'onenréclame de nos jours : àme-sure que les machines se perfectionnent , l'homme qui les conduit a besoinde suivre, dans une proportionrelative, le développement et la culture deses forces physiques et intellectuelles.Si nul ne peut nier ces vérités , nul
ne contestera l'opportunité del'extension que nous réclamons en faveur del'importance dubétail.

Et puisque nous en sommes aux conditionsd'admission les plus propres
à faciliter cette introduction , on nous permettra d'insister d'abord pour
obtenirune réduction majeure du tarif. Il est clair que si, durant les droits
établis par l'arrêté du 31 décembre 1835 , et par suite de ceux appliqués
auxfrontières allemandes et françaises, abrogés par la loi du 21 février
1845, le prix de laviande n'a pas cessé de hausser, on ne peut se promettre
une baisse, devenue indispcnsablement nécessaire , que d'un régime plus
libéral, en d'autres termes, de l'abaissement du tarif.

Nous croyons avoir démontré que , comme protection, le droit à l'entrée
est superflu, comme ressource fiscale, il est en majeure partie illusoire.

Ce qu'il prélève sur la consommation , ce qu'il enlève au trésor , il ledonne à lafraude.
Les statistiques ne comptent guèreavec la fraude. L'économiste doit en

faire état , ne fût-ce que pouréclairer le pouvoir , sur les conséquences de
l'abus de l'impôt.

L'expérience, depuis longtcrnps,altestc que moins les taxes sont élevées,
moins aussi on fait d'efforts pours'y soustraire.

La prime de fraude est de tous les résultats celui qui révèle le mieux si
un droit est bien ou mal assis.

Or,rapprochez de la moyenne de nos besoins ce que laproduction inté-
rieure et l'importation étrangère fournissent de bétail à nos marchés et
vousverrez, dans cequi reste à pourvoir, la part approximative que s'est
réservée la fraude.

Le bon marché de son intervention révèle assez, du reste, le den-ré d'im-
portance et de développementqu'elle a dû acquérir.

Nous avons vu que, sous l'empire du tarif actuel, l'introduction d'unebête de 500 k° coûterait, avec les additionnels, 59 fr. 97 centimes. Les
fraudeurs se chargent etrépondent d'effectuerl'importation à raison de 10
fr. par tête de bétail.

Celane prouve pas seulement que ce trafic (rustre le trésor de la totalité
de l'impôt, sans néanmoins en alléger le consommateur, cela prouve en-
core que, pour ne pas lui donner àl'avenir de nouveaux aliments, il fau-
drait que ledroit d'entrée n'excédât que de très-peu la prime qu'ilperçoit;
plus le tarif se rapprochera des 10 fr. qui sont le salaire du fraudeur,
plus la suppression de la contrebande sera certaine.

Nous devons ajouter qu'ilest désirable que le droit soit, fixé par tète et
non au poids (1). On comprend combien le premier mode de perception est
préférable à l'autre : il prévient beaucoup d'inconvénicnts,abrége letemps,
et facilite la vérification, tandis qu'on ne peut procéder au pesage d'un
troupeau de 30 à 40 bètes, sans y employer une bonnepartie de la journée,
sans exposer les animaux, arrêtés plus ou moins longtemps sur la voie pu-
blique, aux accidents que lafrayeur, lesrencontres,lcs luttes occasionnent,
sans mettre les conducteurs dans la nécessité de faire étape , ce qui les en-
traîne à detrès-grands frais. Ce sont-Ià de sérieuses aggravations de char-
ges, qui gênent le commerce, nuisent à ses opérations, sans utilité pour le
lise, au détriment même du service public, dont elles compliquent mal-à-
-propos l'emploi.

Rien de ce qui peut aider aux transactions commerciales , alléger les
charges publiques et faciliter le service des employés ne peut être indiffé-
rent à l'administration. 11 est donc à propos de signaler une rectification
que généralement on désire voir introduire dans le tarif.

Une certaine quotité du droit frappe les génisses. A défaut de définition
précise dans la loi , son application est fréquemment contestée, car on
s'accorde peu sur les signes matériels auxquels onpeut , avec certitude , re-
connaître une génisse.

Les hommes spéciaux sont d'avis quel'on donnerait une précision suffi-

(1) Il n'y aurait guère que sur la limite du Luxembourg que ce vSu
pourrait, n'être pas partagé, parce quelarace indigène est, dans cette con-
trée, de très-petite taille, etqu'il va économie à lui appliquer au poids, le
droit qui,partout ailleurs , se paie par tête. Mais il reste à savoir encore si
cette économie compenserait les inconvénients que nous signalons dans la
perception au poids.



s:mte à la loi, en admettant,comme génisse, toute jeunebête de la race
bovine qui n'a pas huit dents.

En résumé, nous croyons qu'il découle de ce que nous venons d'exposer,
1° que, dans l'intérêt bien entendu de l'agriculture, pour favoriser l'élève
du bétail, la reproduction et l'ameublement des troupeaux, pour alimenter
nos distilleries etpourvoir, plus abondamment quepar le passé, aux besoins
de la consommation, il faut, de toute nécessité, faciliter l'entrée du bétail
étranger par l'abaissementdes tarifs.

2° Que le droit d'importation doit être graduéavec la plus grande modé-
ration, pour les (lilférentes espèces, uniforme sur toutes nos frontières, qu'il
convient de l'établir par tète de bétail et que sa quotité supérieure ne doit
guère dépasserla prime de fraudedont le maximum est de 10 francs (2).

3° Que le transit doitêtre et rester libre, autorisé partons les bureaux
frontières cl soumis seulement a un simple droit de balance.

DE LA QUESTION DES CÉRÉALES.

Chaque fois que l'on a cru devoir toucher à la législation des grains, on
n'a pas manqué d'annoncer l'intention d'y introduire t\t-s améliorations
plus ou moins importantes.

Et loin qu'aucune de ces tentatives ait eu pourrésultat d'améliorer le
régime existant, il n'y a pas d'essai de ce genre qui n'ait été suivi d'une
aggravation de charge.

Avant 1830, on ne payait sur l'entrée du froment qu'un droit fixe de
23 fr. 80 par 1000kil. et pour le seigle seulement 15 fr. 86.

La loi du 31 juillet 1834, dont on préconisait l'effet salutaire, a l'ait
payer à l'introducteur fr. 37 50 aux mille kilos, etau consommateur les
100 kilogrammes de farine cinq francs plus cher qu'auparavant

Elle a fondé l'échelle des droits d'entrée sur un prix normal de 20 francs
par hectolitre, tandis que la moyenne de nos marchés, dans le cours de 17
ans (1821 à 1838) n'avait pas porté les mercuriales du froment au-dessus
delr. 18 70.

A la suite d'une application de neuf années de cette même loi, trop anti-
eipativeinent prônée, le gouvernement avait reconnu que des changements
étaient nécessaires, qu'une réduction sur la taxe de 37-50 par mille kil.
imposée dans la mesure des prix de 15 à 20 fr. sur nos marchés, devenait
indispensable, et, en conséquence, le cabinet, dans la séance parlementaire
du 28 novembre 1843, avait présenté un mode d'adoucissement, qui, dans
les limites de 18|à 20 IV. ne frappait les céréales étrangères, à l'entrée,que
d'un droit moyen de 17 fr. aux 1000kil. ; c'était réduire l'impôt affectant
l'hectolitre, de 3 fr. environ, à 1 fr. 40; c'était, pour nos hommes d'Etat,
devancerRobert Pecl dans la glorieuseréforme où il est entré; c'était, en-
fin, ouvrir une ère de prospérité nouvelle au pays.

11 paraîtqu'en Belgique,comme ailleurs, le bien n'est pas ce qu'il y a de
plus facile à faire, alors même qu'on semble pénétré de son utilité et deson
à-propos.

Le projet présenté resta pendant près de dix-huit mois dans les cartons
de la chambre, sous on ne sait quel veto, et, en avril de l'an passé, il se
trouva converti en la fameuse proposition de M. Eloi de Burdinne, que la
nation, dans son bon sens, a qualifiée de loi defamine.

11 ne s'agissaitplus, de la part de M. Eloi et de ses vingt-et-nn adhé-
rents, deprocurer la moindre décharge d'impôt, lemoindre soulagement à
la subsistance des classes travailleuses : la loi de 1834, jugéetrop onéreuse
par le gouvernement, était, aucontraire, considérée comme beaucoup trop
iibérale par les économistes de la propriété qui demandaient une protection
plus forte, et qui, pour n'avoir plus delongtemps à y revenir, prétendaient
doubler toutd'un coup ce même droit protecteur, que le pouvoir avait voulu
réduire de moitié.

Cette fois du moins le retour aux moyens prohibitifs était hardiment
proclamé et on ne sait quel eût été à la Chambre le sort de la désastreuse
proposition, si l'opinion publique irritée n'eût fait partout éclater la plus
vive réprobation et si la mauvaise récolte, arrivant sur ces entrefaites, n'eût
achevé d'arrêter les novateurs imprudents sur la pente périlleuse où une
déplorable avidité venait de les placer.

Une mesure de salut public a fait taire, pour quelque temps, tous les
projets: l'élévation des prix, l'urgence des besoins, la difficulté des appro-
visionnements ont fait comprendre la nécessitéde lever toutes les barrières,
et la liberté d'importation a été accordée; mais l'octroi de la libre entrée
n'est que temporaire, et, quel que soit le bénéfice de ses enseignements
pour ceux qui sauront surtout les mûrir et les apprécier, nul ne saurait
prévoir, quand le ternie fixé à sa durée arrivera, si nous rentrerons sous le
régime de la loi de 1834 ou si le gouvernementen reviendra à son projet
de 1843, ou bien, enfin, si nous n'aurons pas à subirquelque nouvel expé-
dient-Eloi.

L'introduction sans droit qui devait, selon les prédictions de nos prohibi-
tionnistes, provoquer une abondance d'arrivages, un débordement de den-
rées étrangères qui allaient infailliblement ruiner le marché intérieur,
qn'a-t-elle produit enréalité ?

Elle n'arien pu donner aux moyens deprévovanec ; c'est à peine si elle
a pu répondre auxbesoins de la consommation à mesure de ses épuisements,
et nos mercuriales prouvent surabondamment, en effet, que les prix ne se
sont pas seulement soutenus, mais qu'ilsn'ont cessé de suivre une tendan-
ce d.î hausse assez prononcée. Ils ont atteint en ce moment 25 à 26 fr. et
toutporte à croire que le terme de la hausse n'est pas arrivé.

Dans l'espace qui nous sépare de la prochainerécolte, qui oserait conjec-
turer sur les chances d'une production si éloignée encore et soumise, dansl'intervalle, à tant d'éventualités !

Ceux de nos propriétaires-fonciers qui ont montré jusqu'ici un éloigne-

(2) D'après le tarifanglais, lesbSufs et taureauxpavaient à l'importation
25 lianes par tète, la vache et le veau la moitié. Le ministre Peel demande'abolition entière de ces droits et l'entrée lihre du bétail,

ment si peuréfléchi pour le commerce et les libertés qu'il réclame, une si
grande appréhension des denrées étrangères, comme si la culture necoû-
tait rien en dehors de la Belgique et qu'onpût donner à vilsprix, dans l'in-
térieur, les grainsque l'ony fait arrivera grandfrais du Nord oude l'Orient,
ces rentiers paisibles, un peu exclusivement préoccupés, peut-être, de la
conservation et de l'accroissement de leurs revenus, n'ont pasréfléchi que
dans la zone tempérée de l'Europe, la cultureétant en généralassujétieaux
mêmes influences climatériques, à des conditions à-peu-près semblables de
végétation et de température, quand, à part les accidents de localité» un
sinistre atteint les récoltes, laréduction qui en est la suite se fait sentir
sur une étendue plus ou moins vaste, et bientôt, les quantités se mettant
en équilibre avec les besoins, les prix ne tardent pas à se niveler enraisou
des distances et de manière à empêcher toujours que de grandes perturba-
tions puissent avoir lieu sur les marchés.

L'impôt à la frontière est du reste impuissant pour modérer les varia-
tions qui peuvent s'opérer dans le cours général des denrées. Il ne peut
qu'en compliquer l'embarras. Il renchérit de toute sa quotité, le prix im-
posé à la consommation intérieure, voilà tout.

C'est donc à la fois une erreur économique et une fausse dénomination
que de qualifier cet impôt deprotection agricole. 11 ne protège rien, il pè-
se, au contraire, sur le cultivateur dont il alourdit la charge en augmen-
tant le fermage, il pèse sur l'industrie en lorçant l'élévation des salaires
par le renchérissement des subsistances; c'est, en un mot, une taxe levée
sur le travail, au seul bénéfice du propriétaire-foncier, dont elle accroît
incessamment la fortune aux dépens du véritable cultivateur.

Si l'on était tenté de méconnaître ou de contester cette vérité, nous ap-
pellerions les faits en témoignage,

En moins de quarante ans lavaleur des biens-fonds a triplé, on la trou-
verait même quadruplée dansjes meilleures contrées, sans toucher le
moins du monde aux parcelles 'aVbismant lés villes, où, en général, le ter-
rain est hors de prix. La hausse des fermages a graduellement suivi cette
énorme progression.

On ne peut nier que le tarif imposé aux frontières n'ait été pour beau-
coup dans ce rapide accroissement : c'est là le talisman qui, en donnant à
notre production indigèneune valeur factice, en a maintenu le cours à l'in-
térieur à un taux constamment disproportionné avec les prix du dehors.
Nous voyons parfaitement ce qu'y a gagné la propriété, nous n'apercevons
pas aussi clairement ce qu'a pu y gagner la culture.

Le cultivateur a vu grossir ses frais avec larehausse de ses fermages et
le renchérissement de la main-d'Suvre. Ce qu'il a obtenu de plus en pro-
duits en supprimant les jachères,il l'a acheté au prix d'un loyer plus cher
et d'un labour plus coûteux. Pendant l'espace de 30 ans le prix régulateur
du froment est resté dans la moyenne de 17 à 18fr. — de cette moyenne,
à la cote de 20 fr. 22 c, prix commun des mercuriales de 1836 à 1842 in-
clu, il y a à peine 10 p. c. de marg;c, tandis que le propriétaire a trouvé
plus de 100pour 100 d'augmentation dans son revenu : ce résultat est-il
concluant ?

Croit-on qu'un système qui tend à rompre, dans des proportions aussi
inégales, lerapport nécessaire de lavaleur du fond avec le taux de larente,
puisse être indéfiniment continué, sans préjudice pour le travail,sans per-
turbation pour la fortune publique ?

Quand le capital de certaines Sociétés a été porté et mobilisé dans la cir-
culation , à une valeur disproportionnée avec la production probable de
l'intérêt , que sont devenues les actions en cours ? Quel a été le sort de
l'opération tout entière ?

Cette leçon récente que l'expérience réservait à l'industrie trop aventu-
reuse, ne doit pas être perdue pour l'agriculture.

Les illusions de l'intérêt sont tout aussi à craindre dans l'homme qui ne
touche qu'à la terre , que dans celui qui embrasse les deux mondes dans
ses spéculations.

Les partisans du système restrictif soutiennent avec une ardeur désespé-
rée qu'il faut une protection considérable à l'agriculture et nous avons
montré que ce mot n'est là que pour Servir commodément à affubler le pro-
priétaire ; les partisans donc de la proposition de M. Eloi de Burdinne trou-
vant insuffisante une protection de 54 p. c. alors que les industries les plus
favorisées en ont à peine la moitié , ont sérieusement demandé à la légis-lature de doubler le chiffre protecteur, ce qui déjàberçait les propriétairesdans le doux rêve d'ajouterune bonne moitié à leur revenu. Malheureuse-
ment il fallait prendre ce léger supplément dans la poche du consomma-
teur et dans celle du cultivateur et du fermier, qui ne consomment pasmoins degrains que l'habitant des villes ; or, le consommateur s'est montré
fort peu disposé à tolérer, par surcroît , cette insatiable exigence, et le pro-jet a été renvoyé à des temps meilleurs.

Dans l'intervalle , les organes de lapropriété ont recommencé leurs la-
mentations sur les misères de l'agriculture dontle fond , en y comprenant
même les propriétés bâties, ne paie pas tout-à-fait à l'état 18 millions de
contribution foncière avec les centimes additionnels.

Mais jusqu'icion n'a pas compté , que nous sachions, ce que le pays rem-
bourse directement aux propriétaires pour les compenserde leur participa-
tion aux charges de l'état.

On sait que la consommation annuelle des céréales, en Belgique, ne va
pas à moins de 11 à 12 millions d'hectolitres. Avant l'entrée libre et sous
l'empire de la loi de 1834, l'application de son échelle mobile prélevait,
en droits, une moyenne de 3 fr. par hectolitre, c'est donc 33 à 36 millions
que la consommation acquittait, bon an, mal an, au profit de cette pro-priété si mécontente de son partage. La consommation ne rendait-elle pasamplement à la terre, le denier qu'elleen recevait, ?

A la faveur d'un mécanisme tout semblable, les choses en étaient arri-
vées en Angleterre à des résultats plus accablants et plus décisifs encore.

( La suite à demain.)
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SANS EMPLOI DE FIL D'ARCHAL OU DE MOYEN DE SUTURE,

DEITS DÉCHAUSSÉES AFFERMIES ET PLOMBAGE DES DENTS CARIEES,
à Faide du ciment maa*moratum.

Hf. Joseph HeS , Chirurgien-Dentiste examiné par la Faculté, con-
tinue avec succès l'application de son nouveau système, pour la pose de dents
artificiel le»etminérales, d'une matière incorruptible, ayant leur émail natu-
tel et répondant à toutes les exigences de la mastication et de la parole. C'est
unevérité incontestable que la perte des dents défigure les plus beaux visa-
ges, gêne la prononciation et rend l'opération de la mastication incomplète ,
résultat qui réagit si déplorableraent sur l'action importante d'une bonne di
gestion.

Une expérience de plusieurs années et de nombreuses leçons suivies avec
persévérance auprès des meilleurs mécaniciens de Londres, ont mis M. Jo-seph liesen état de poser, suivant son système, les dents artificielles et
minérales de manière à satisfaire toutes les exigences, ainsi que le prouvent
les certificats les plus authentiques. Dans les mille et mille cm onslances qui
se sont présentées pour faire l'application de son procédé, jamaisil n'a man-
qué une seule de ses opérations, soit dans les poses des dents, soit dans le
plombage des dents ca»iées à l'aide du ciment marmoratum, dont il est le
propriétaire et l'inventeur. Ce ciment est appliqué, sans causer la moindre

■ douleur, sans faire éprouver la moindre chaleur, la moindre pression dans la

bouche, et il rend les dents cariées aussi sa nos, aussi solides qu'elles l'avaient
été auparavant.

L'emploi de son Elixir Odontalgl<l«'C<lu' calme en un instant la
douleur de dent la plus aiguë, rend inutile'a pénible opération d'arracher les
dents, et dont une goutte suffit pour arrêter les plus violents maux do
dents, sevend chez lui parflacon , et certes aucune famille ne voudra être
privée d'un remède si efficace.

Son Bentlfrice-TinCtUur qu'il vend également par flacon, est un
remède sûr contre la mauvaise odeur de la bouche ou des dents, contre le
scorbutet la carie qu'il prévient.

M- Joseph Mes contracte desabonnements avec des familles, ainsi
qu'avec chaque personne quivoudra l'honorer de sa confiance. Ses prix sont
fixés avec une grande modération.Ilest à consulter tous les jours, depuis 40 heures du malinjusqu'à 4 heu-
res après-midi , pour toutes les opérations qui concernent son art.

On est prié d'affranchir les lettres. Adresse: Nieuwe Molstraat , Pf , n»144,
près du Wagenstraat,à La Haye.

'i LA "BAYE, niiez Lcopold LSucaitocrg, Lage ù'ieuwstraat.

ANNONCES.
Mademoiselle g. FAURE, FABRICAME DE CORSETS, a l'honneur

d'annoncer aux Dames qu'elle entreprend les Robes et les flodes. —Heerenstraat.

HARAS DE YOLLEMOM
Le Lundi 6 Avril 1816, à une heure de relevée , au Haïas de Volleuhoven ,

prèsd'Utrecht, il sera procédé , par le ministère de M" H. A. R. VOSMAER ,
notaire à Utrecht, àla vente aux enchères de quelques «JeuilCS C/lie-
VauXAnglais. A compter du 23 Mars, on pourra obtenir des liste»
contenant les noms et les signalements des chevaux , ainsi que les renseigne-
ments nécessaires, en s'adressant, par letires affranchies , audit notaire Vo»-
-maer à Utrecht, au bureau du Handelsblad à Amsterdam et au Journal deLa
Haye. On pouira prendre inspection des chevaux à l'établis>ement de Vollen-
hoven les 4etsAvril , depuis9jusqu'à t heures.

'B'R-IÏSfI.tS EDWARD WA-ffS**»^
ET

ROHERT C'DOWDA, ailminislrulti**;
or BiîOSîK WATOON , tleeeuseü.

Notice is hereby given tliat puisuant to a Deciee of the suprême court of
judicature, at Fort William in Bengal, made on the twentyfifth day of IHanh
1815 it was refened to William Patiiek Grant Enquire the Master of the said
court to enquire and Report who were Ihe three childien of Brook Watson ,
deceased forincrly a Lieutenant of the Bengal Native Infantry in the Military
service ol ihe East India Comp in y, iv tbe will of tbe said Brook Watson and
the pleadigs of this cause nanied and the time and place of the birth of such
chiidren respectively and whether any and which of them attained theage of
eighteen years and is or are now living , respectively and whether any and
which of them died without having attained the age of eighteen years, or
when were or was last heard of and whether any and which of them , died
afler having alained theage of eighteen yearsand who is or are their Legal
Heirs and Représentatives. All persons clauning to be the children of the said
lïiook Watson and as suchLegatees in his said will nauied or clauning to be
the personal représentatives or représentative, of any such child or children
who died after attainig the age of eighteen years, are required toeome in
before the said Mastcr and prove their idendity and claims.

Calcutta Suprême Court Masters Office ,
the 25'*> October 1845. W. P. Grant.

Master.
GABRIEL VRIGNON , Complis Solicitor.
J.S. JUDGE , Défendants Solicitor.

SOUSLEPATRJNVGE DE SaJHaj. la Reine d'Angleterre,
S. A. R. le Prince Albert ,

LX FAMILLE KOÏALE, LA NOBLESSE , ET LES DIVERS SOUVEBAINS ET
COURS DE L'EUROPE.

Kowlaiid's MaeaMsai' Oil.
Cette huile agréable, odorante et limpide, n'a point d'égale au monde pour

préserver, restaurer et embellir les cheveux ; elle les conserve et les faitrepousser, les empêche de tomber on de devenirgris , et s'ils sont gris , le»
rend à leur primitive couleur. — Prix 3s. 6d. la bouteille.

AVIS IMPORTANT. — Chaque bouteille genuine porle les mot» Row-
land's Magassar Oil, gravés en deux lignes sur l'enveloppe et sur le dosde
l'enveloppe,répétés près de 1,500 fuis, contenant 29,028 lettres.

Ito-wlaiid's ftaSydor.
C'est un extrait de plantes Orientales odoriférant etonctueux , et dégagé

de tnule substance minérale. Il dissipe promptement les rongeur», les bou-
lons , les taches de rousseur , et toutes les affections cutanées. Le brillant et
la douceur qu'il communique au» joue» , au cou , aux bras et aux main» , le
rendent indispensable pour la toilette. — Prix 4» 6d. la bouteille.

lEowlaHd'at Odonto,
@w mwïïiïïw.mm mm. wmmLm.

POUDRE BLANCHE ET ODORIFERANTE, provenant d'herbesorientales
d'une verlu inestimable pourrenforcer, préserver et nettoyer les dents et le»
gencives. — Prix 2s. 9d par boîte.

.avis important.
Pour éviler toute fraude, le seul Agent,i LA HAYE est Jf. Sack.
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